
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DÉLIBÉRATION DU BUREAU 

Séance du 8 juillet 2024 

37 élus présents (56 en exercice, 12 procurations) 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance.

Par délégation au Bureau des attributions : « Attribuer les subventions 
inférieures ou égales à 100 000 euros ainsi que les conventions 
attributives dans la limite des crédits inscrits au budget. » 

ASSOCIATION POUR LE MUSEE DE L’ENERGIE ELECTRIQUE (AMELEC) : 
SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 2024 (513/7.5.6/2434B) 

Le Musée Electropolis, géré par l’Association pour le Musée de l’Energie Electrique 
(AMELEC), est dédié au patrimoine de l’électricité et son histoire. Dans le cadre de 
la promotion touristique, il contribue à l’attractivité du territoire. A ce titre, 
l’agglomération soutient l’association dans ses investissements pour la gestion et 
la conservation de sa collection. 

Le musée doit remplacer le chariot élévateur électrique obsolète par un nouveau 
chariot. L'acquisition du chariot élévateur pour la gestion des collections permettra 
la poursuite du récolement des objets de gros volumes conservés dans les réserves 
sur des racks et ainsi assurer le déplacement et la manutention des objets en toute 
sécurité. 

Le coût d’achat est de 16 380 € TTC. Le plan de financement est le suivant : 

M2A 9 500 € 58 % 
Autofinancement 6 880 € 42 % 
TOTAL 16 380 € 100 % 

Pour 2024, l’AMELEC sollicite Mulhouse Alsace Agglomération pour une aide de 
9 500 €. 

Pour 2024, il est proposé au Bureau l’attribution à l’AMELEC d’une aide de 9 500 €. 
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Les crédits sont inscrits au budget 2024 : 
Chap.204/ Compte 20422/Fonction 314 
Service gestionnaire 513 
Enveloppe : 8135 
 
Après en avoir délibéré, le Bureau : 
 

- attribue à l’AMELEC, une subvention d’un montant global de 9 500 €. 
 
 
P.J. : 2 
- devis 
- contrat d’engagement républicain 
 
 
Ne prennent pas part au vote (3) : Christine DHALLENNE, Anne-Catherine GOETZ 
(représentée par Cécile SORNIN) et Roland ONIMUS. 
La délibération du Bureau est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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